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Dans ce numéro :  

Heures dõouverture du bureau municipal: Du lundi au jeudi de 8:30 heures ¨ 

16:30 heures. Le vendredi de 8 heures ¨ 16 heures 

Fermé entre 12 heures et 13 heures, les samedis et dimanches et les  jours fériés 

 

 

Bonne 

rentrée à 

tous et à 

toutes  

Date de tombée de la prochaine 

         parution du journal 

                17 D£CEMBRE 2010 
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SEPTEMBRE :   3  les deux services 

    7, 10    ordures 

   14, 17   r®cup®ration 

   21, 24 ordures 

   28 r®cup®ration 

 

OCTOBRE :  1 récupération 

   5, 8 ordures 

   12, 15 r®cup®ration 

   19, 22 ordures 

   26, 29 r®cup®ration 

 

NOVEMBRE : 2, 5 ordures 

   9, 12 r®cup®ration  

   16, 19 ordures 

   23, 16 r®cup®ration 

   30 ordures 

 

DÉCEMBRE :  3 ordures 

   7, 10 r®cup®ration  

   14, 17  ordures 

   21, 24 r®cup®ration 

   28, 31 ordures 
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NETTOYAGE DES HAIES  

 

La Municipalité de St-Fabien demande à tous les propriétaires de St-Fabien-sur-mer de bien vouloir 

tailler leurs haies, arbres et arbustes lorsque ceux-ci empi¯tent dans lõemprise de la route afin dõ®viter 

quõelles ne nuisent aux pi®tons, aux cyclistes, aux automobiles ainsi quõ¨ lõ®quipe de d®neigement. 

 

Nous vous remercions de votre collaboration habituelle. 

 

             

 

BACS ROULANTS 

 

La Municipalité de St-Fabien a adopt® un r¯glement obligeant tous propri®taires dõimmeubles ayant le 

service de collecte des ordures m®nag¯res et de r®cup®ration quõils devront dõici le 31 d®cembre 2010 

faire lõacquisition dõun bac roulant. A compter du 1er janvier 2011, les sacs en bordure de la route ne 

seront plus ramassés. 

 

Ce règlement peut être consulté au bureau municipal ou sur notre site internet au www.saintfabien.net 

 

            

 

ARROSAGE 

 

La Municipalité de St-Fabien sõest dot® dõun r¯glement concernant lõutilisation de lõeau en provenance 

de lõaqueduc municipal ¨ des fins dõarrosage.  Tous les citoyens (nes) sont tenus de respecter lõhoraire 

prévu dans ce règlement. 

 

Ce règlement peut être consulté au bureau municipal ou sur notre site internet au www.saintfabien.net 

 



                            Rimouski, 13 Juillet 2010 

 

Bonjour à tous et toutes, 

Connaissez-vous le programme cisaille de la Sûreté du Québec? 

 

Ce programme vise à endiguer la production de marihuana dans les secteurs résidentiels et ruraux sur tout 

le territoire de la SQ et particulièrement dans la MRC Rimouski-Neigette. 

£tant donn® que la culture intensive de marihuana peut se faire aussi ¨ lõint®rieur dõun immeuble ou dõun 

b©timent, il est possible dõen cultiver toute lõann®e, et les endroits pour le faire en surprennent souvent plu-

sieurs (maison neuves, secteurs résidentiels de luxe, sous-sol, etc.) 

Les producteurs sont des criminels qui bafouent la loi, sans scrupules et qui tentent dõ®tendre leur pouvoir 

et leur présence  territoriale en encourageant la criminalité juvénile et en incitant des jeunes à revendre pour 

eux cette drogue sur la rue et dans les cours dõ®coles. Ils menacent ainsi la sant® physique et mentale des 

jeunes en introduisant la marihuana et dõautres substances illicites comme la m®thamph®tamine, dans les 

polyvalentes mais aussi dans les écoles primaires. 

Ainsi, ces producteurs font des millions de dollars de profits, au d®triment des d®g©ts quõils causent et r®in-

vestissent dans dõautres activit®s criminelles. 

Quels sont les indices qui vous permettent de déceler une culture de cannabis ou un laboratoire clandestin. 

Pour la production extérieure :  

* Surveiller les all®es et venues de voitures, dõinconnus; 

* Présence de véhicules sans conducteur stationnés près des champs; 

* Découverte de sentiers battus, inhabituels sur les terres; 

* Outils et produits de jardinage dissimulés; 

* Va-et-vient de personnes inconnues dans les champs et boisés; 

* Présence de repères visuels comme des rubans accrochés aux arbres. 
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Pour la production intérieure : 

* Maison inhabitée mais visitée régulièrement par des individus; 

* Maison dont les fenêtres sont barricadées, sous-sol ou étage; 

* Fort bruit de ventilation; 

* Odeur de marihuana, 

 

Que devez-vous faire si vous constatez ou doutez quõil y ait une production ou trafic 

De marihuana ou autre substance illicite : 

* Prenez les descriptions des personnes ou des véhicules suspects; 

* Notez les nos. de plaque dõimmatriculation; 

* Évitez de vous aventurer près des secteurs de culture (pièges, caméras, individus armés,); 

* Contactez le 418-721-7308, Poste MRC Rimouski-Neigette 

* Signalez toute activité au Programme Police Jeunesse du poste SQ de la MRC Rimouski-

Neigette au 418-722-8718 

 

Endiguer la production de marihuana ou la fabrication de substances tels les méthamphétamines ou 

autres, est lõaffaire de tous, pas seulement celle de la police. Vous °tes nos yeux et nos oreilles et surtout 

vous êtes sur le terrain. Il ne faut pas laisser les criminels faire des dommages auprès des jeunes en les 

incitants à consommer  

 

Bon retour en classe à tous les étudiants et étudiantes de la MRC Rimouski-Neigette. 

                                                                 

          

 

 
Agente Chantal Joubert 
Coordonnatrice locale 
Relations communautaires 
Poste SQ Rimouski-Neigette 
11, rue St-Laurent Ouest 
Rimouski (Québec) G5L 8B5 
Tél. 418 - 721-7308 
Fax: 418 - 721-7626 



 
PAGE 6 


